
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 28 (1883)

Heft: 9

Artikel: De l'état de siège

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347959

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347959
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 403

De l'etat de siege.

Le Bulletin de la reunion des officiers publie une remarquable
ötude sur une question qui interesse aulanl le jurisconsulle que
le militaire, celle de l'etat de siege.

Cette etude se rapporte plus specialement au droit public frangais;

cependant l'auteur etudie aussi, du moins dans leurs grandes

lignes, les legislations des grands pays voisins.
Voici cet article que nous reproduisons in-extenso :

L'etat de siege peut se presenter sous deux formes difförentes
que nous designerons : la premiere sous le nom d'etat de siege
civil, la deuxieme sous le nom d'etat de siege militaire.

L'etat de siege civil est une Suspension momentanee, clans un
endroit determine, des lois fundamentales de l'Etat.

L'etat de siege militaire soumet les citoyens aux lois et ä la justice
militaires.

II laut examiner ces deux formes ensemble, car elles reposent sur
le meme principe, et, d'une facon generale, l'une ne peut pas sc
comprendre sans l'autre, d'ailleurs l'etat de siege civil degenere
souvent en ötat de siege militaire.

Comme son nom l'indique, l'etat de siege ne s'employait, au
debut, que quand une grande place ötait entouree et assiegee par
l'ennemi.

Peu ü peu on le decreta aussi ä la suite d'evenements de guerre
en general, ou ä la suite de troubies intcrieurs.

C'est en France, sous la premiere Republique, que fut faite la
premiere loi sur l'etat de siege, soit civil, soit militaire. Les lois des
autres pays sont une copie de la loi frangaise.

En Allemagne, on le connut seulement bien plus tard; ce n'est
que pendant les revolutions de 1848 et 1849 qu'on en fit usage pour
la premiere fois. Actuellement, d'apres l'art. 68 de la Constitution du
18 avril 1871, c'est la loi prussienne du 4 juin 1851 qui regit tout
l'empire allemand.

En Autriche, bien que l'on connut dejä l'etat de siege, il ne fut
cependant regleinente d'un fagon precise que par la loi du 5 mai
1859.

L'Angleterre nous presente a ce sujet, comme en bien d'autres
questions jurieliques, des particularites sur lesquelles nous aurons
souvent l'occasion de revenir. C'est clans son pays d'origine, c'est
en France, que l'institution de l'etat de siege a pris son veritable
developpement.

L'anüquite nous presente dejä des situations analogues ä celles de
l'etat de siege. A Rome, la dietature, qu'on employait dans des cir-
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constances extraordinaires, donnait aux generaux une puissance
illirnitee pour faire tout ce quo les circonstances exigeaient ponr
assurer le salut de l'Etat. Au moyen-äge egalement, on prit aux
temps de guerre ou des troubies des mesures qui ont beaucoup
d'analogie avec l'etat de siege.

Mais ce n'est qu'aux temps modernes que nous trouvons l'etat de
siege reglemente par une loi et soumis ä des regles militaires pre-
cises.

L'etat de siege suppose im developpement du droit public et du
droit international, tel que nous lc concevons aujourd'hui; il ne
pouvait donc exister ni dans l'antiquite, ni dans le moyen-äge.

Ce n'est qu'ä partir du moment oü clans le droit international on
admit en principe quo la guerre ne bouleversait pas eompletement
les relations de justice, qu'en pays ennemi les lois pouvaient rester
debout meme en temps de guerre; ce n'est que quand le gouvernement

representatif prit naissance, c'est-ä-dire quand lc pouvoir
executif fut separe du pouvoir Iegislatif, ce n'est qu'alors que l'institution

de l'etat de siege put prendre naissance connue etat particulier
ct exceplionnel. II est certain quo sa creation, mise eu parallele
avec l'oppression de la force et la Rogation de toute justice, qui pri-
maient autrefois clans les situations oü on l'applique aujourd'hui,
marque im pas clans le progres de la civilisation.

La legislation de l'etat de siege est d'une importance majeure
pour le droit public, en particulier pour l'armee, pour definir la
position des militaires vis-ä-vis des citoyens. Nous aurons quelques
notions lä-clessous en j etant un regard rapide sur l'historique de
l'etat de siege en France.

Nous y verrons que la question de savoir ä qui appartient le droit
de decreter l'etat de siege est une des questions les plus graves du
droit public et que l'etat de siege lui-meme fut employe souvent
pour changer la forme du gouvernement.

C'est la loi du 8 juin 1791 qui marque l'origine de la legislation
sur l'etat de siege : on invoqua alors les considerations militaires ct
on prösenta l'etat de siege comme un moyen de defendre une
grande place avec plus d'energie contre l'attaque de l'ennemi.

La loi du 10 fruetidor donna ä l'Assemblee legislative le droit, de

decreter l'etat de siege clans une place ; la loi du 19 fruetidor an v
donna ce droit au Directoire, mais seulement dans le cas oü il y
aurait ä eraindre une attaque du dehors.

D'apres ces lois, les effets de l'etat de siege consistaient en ce que
certaines fonctions de l'administration et de la justice passaient aux
mains de l'autorite militaire. Les crimes politiques contre la
Republique etaient juges avec beaucoup de sevöritö.

Napoleon Ier, encore general, jugea utile avant son depart pour
l'Egypte, probablement pour gagner les esprits en France, d'exhor-
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ler les tribunaux militaires ä la clemence envers les vieillards et les
femmes '.

Le decret imperial du 24 decembre 1811 attribue le droit de
decreter l'etat de siege ä l'empereur lui-meme.

L'acte additionnel du 22 avril 1815 distingue entre l'etat de siege
necessite par des circonstances de guerre et celui necessite par une
rövolution intörieure; dans ce dernier cas, c'etait ä la Chambre
legislative ä le decreter.

L'histoire nous apprend qu'apres Napoleon, les rois francais de-
creterent directement l'etat de siege : Charles X ä Paris; Louis-Philippe,

clans plusieurs döpartements, ce qui donna lieu ä des contro-
verses sörieuses. La loi du 9 aoüt 1848 donna ce droit ä l'Assemblee
nationale, et, dans le cas oü celle-ci ne serait pas rassemblöe, au
president de la Republique.

Enfin, la Constitution du 14 janvier 1849 remit entierement ce
droit entre les mains du president, qui s'en servit d'une fagon
serieuse le 2 decembre, car il decreta l'etat de siege clans 32

döpartements, c'est-ä-dire clans le tiers de la France.
Les questions importantes qui se presentent dans ce court apercu

de l'historique de l'etat de siege en France sont les suivantes :

« Quand el par qui l'etat de siege doit-il etre declare? Quelles
sonl ses consöquences Quand et par qui doit-il etre leve »

Occupons-nous d'abord de la premiere question, de la mise en
etat de siege.

MISE EN ETAT DE SIEGE

Pour decreter l'etat de siege, il faut des circonstances pressantes,
telles que la guerre, des troubies intörieurs, ou une sörie nombreuse
de crimes du meme genre.

On decrelera l'etat de siege militaire si clans une place ou dans
tout un pays la securite de l'Etat est compromise par un ennemi,
soit du dedans, soit du dehors.

On decretera l'etat de siöge civil si certains crimes se renouvel-
lent souvent, si le sens moral est ebranle parmi le peuple, de teile
sorte que le libre exercice des droits publics, par exemple du droit
de rassemblement, de la liberte de la presse puisse devenir un
danger, qu'il paraisse necessaire d'employer des peines plus fortes

1 Napoleon ecrivait alors : « La loi du 19 fruetidor a ete une mesure de
salut public. Son intention a ete d'atteindre les conspirateurs, et non de
miserables femmes et des vieillards caduos. Je vous exhorte donc,
citoyens, toutes les fois que la loi presentera ä votre tribunal des vieillards
de plus de soixante ans, ou des femmes, de declarer qu'au milieu des
combats vous avez respecte les vieillards et les lemmes de vos ennemis.
Le militaire qui signe une sentence contre une personne incapable de porter

les armes est un lache. » (Histoire de Napoleon 1", par Laurent.
Paris, 1870, p. 71.)

29
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que celles edictees par les lois ordinaires et de precipiter lc cours
de la justice pour ramener de nouveau la securite parmi ies

citoyens.
Souvent l'ötat de siege civil est precurseur de l'etat de siege

militaire, notamment si le renouvellement des crimes a une cause
politique, que ces crimes ne diminuent pas par suite de la döclaration
de l'etat de siege civil ct qu'ainsi la sürete de la population parait
compromise au plus haut point, et que l'Etat lui-meme semble
menace d'une rövolution intörieure, dont ces crimes sont ies precur-
seui's.

Si, par exemple, dans un pays, il se commet beaucoup de meur-
tres, si on les attribue ä un manque d'education inorale du peuple,
on aura recours ä l'etat de siege civil.

Si au contraire ces meurtres sont la consequence d'un mouvement
social tendant ä changer Ja forme du gouvernement, comme par
exemple l'agitation nihiliste en Russie, ou le mouvement agraire en

Irlande, ou enfin les cruautes commises par les musulmans contre
les chretiens en Egypte, avant rexpedition des Anglais, alors l'etat
de siege civil ne suffira plus, et il faudra employer l'etat de siege
militaire. Mais d'une facon generale ou no devra decreter l'etat de

siege que dans des circonstances et dans des endroils oü cela paraitra

absolument nöcessaire, car ses consöquences sont dures, ct il
lese beaucoup de droits importants.

Quant au droit de decreter l'etat de siege, il y a deux systernes en

presence d'apres'le droit public des Etats modernes. Ou bien il ne
peut etre declare que par la Chambre legislative, apres avoir ete
vote comme une loi, ou bien il est decrete par le ministere qui
devient responsable devant la Chambre.

En Angleterre, l'etat de siege ne peut etre decrete que par suite
d'un vote du Parlement. Mais si, clans une guerre, un territoire est

oecupe par des troupes anglaises, on y applique l'ötat de siege, si
les Operations militaires semblent l'exiger, sans vote du Parlement,
en se basant sur ce que le droit international usuel passe avant le
vote.

D'apres la Constitution allemande, l'empereur est autorise ä declarer

l'ötat de guerre dans tout territoire de l'empire oü la securite
parait compromise.

Quand l'etat de guerre est declare, chaque commandant de place
forte situee clans le territoire menaeö par l'ennemi, et clans les
autres places, chaque general a le droit de decreter l'etat de siege.

En cas de rövolution intörieure, c'est ie ministere qui le declare ;

cependant l'autorite militaire peul aussi, sous sa propre responsabilite,
le decreter en cas de danger.

D'apres le droit public autrichien, l'etat de siege civil ne peut etre
declare qu'ä la suite d'un vote du ministere, apres entente favorable
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avec l'empereur. Le ministere tout entier devra s'expliquer devant
le Reichstag et devant la Chambre des deputes sur l'opportunitö des

mesures qu'il a prises.
La mise en etat de siege est publiee clans le Journal officiel de

l'empire et dans celui du territoire oü se trouve le pays ä mettre en
ötat de siege.

Les personnes civiles sont soumises ä la juridiction militaire pour
les crimes contre l'Etat par ordre du ministre de la justice, publie
dans le Journal officiel de l'empire.

A l'intörieur, l'autorite militaire ne peut döpasser ces limites cpi'ä
la suite d'une loi votee par l'Assemblee. Si le Reichstadt n'est pas
röuni, une ordonnance royale peut, en engageant la responsabilite
ministerielle, etendre ces limites si le besoin s'en fait sentir.

Lequel des deux systernes est le meilleur, celui de l'Angleterre ou
celui des autres Etats Ce dernier, en donnant lc droit de declarer
l'etat de siege ä ceux qui sont ä la töte du gouvernement, semble
plus avantageux, car les circonstances qui rendent. cet etat nöcessaire

peuvent surgir subitement, et il peut se perdre beaucoup de

lemps avant qu'on ait pu reunir la Chambre legislative. Du reste, la
garantie reside dans la responsabilitö ministerielle.

CONSEQUENCES DE L'ETAT DE SIEGE

Les consöquences de l'etat de siege ne sont pas toujours les
meines; il y a, ä cet egard, une grande difference entre l'etat de siege
civil et l'etat de siege militaire.

L'etat de siege militaire soumet les citoyens ä la juridiction militaire

; l'etat de siege civil suspend certains droits des citoyens,
mais la competence des tribunaux militaires n'est pas aecrue, et les
tribunaux civils continuent ä fonctionner.

Le premier etat a ainsi une grande analogie avec l'etat de guerre.
Cependant il en differe en ce que, d'apres le droit international
actuel, fötal de guerre peut etre declare contre les habitants d'une
province ennemie non occupee encore, ce qu'on ne peut faire pour
l'ötat de siege. Aussi ne peut-on justifier, d'apres ce droit, la prise
de Rome par les Francais en 1849, qui eut lieu ä la suite de delits
politiques vises par la loi francaise sur l'etat de siege. Cette prise
peut etre comparee au blocus sur le papier qui tut le moyen le plus
usuel du blocus Continental; avec ce Systeme, des cötes entiöres
furent considöröes comme bloquees sans l'etre effectivement, et les
contrevenants etaient soumis aux mömes peines que s'il y avait eu
blocus effectif.

Ce genre de blocus n'est pas plus admissible que la döclaration
de l'etat de siege dans un pays inoecupe encore. Ce n'est que
l'occupation effeetive d'un pays qui puisse y faire cesser le gouvernement

actuel pour y substituer celui du nouvel oecupant.
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Celui-ci annulera toutes les lois qui le genent, c'est-ä-dire celles
concernant le droit domestique, le secret des lettres, la liberte de
Ja presse, etc.

Les lois non abolies resteront en vigueur ; s'il est possible meme,
les employes resteront ä leur poste (articles 3 ct 4 de la Döclaration
de Bruxelles du.27 aoüt 1874).

Ainsi, en pays ennemi oecupö, l'ötat de siege sera etabli avec les

meines consöquences qu'en pays ami menace par un ennemi du
dedans ou du dehors. La seule difference, c'est qu'en pays ennemi
on peut le considerer comme decrete par le simple fait de l'occupation,

tandis qu'en pays ami il ne peut l'etre que par une loi ou par
ceux qui sont ä la tete du gouvernement; de plus, en pays ennemi,
le general commandant l'armee d'invasion n'est limite dans les
mesures qu'il prend que par lc droit international et par les instructions

qu'il recoit de son chef immediat, tandis qu'en pays ami
l'autorite militaire a ä se conformer ä la legislation qui regit l'etat de

siege, ct aux mesures prescrites par lo ministere.
A l'interieur, l'administration civile est soumise au commandement

dans une certaine mesure, tandis que, en pays ennemi le

commandant de l'armöe prend lui-meme en main l'administration
civile.

Si la conquöte s'etend sur un pays considörable, on cree un
gouvernement civil ct un gouvernement militaire soumis tous les cleux

au general en chef.
En pays allies, des Conventions particulieres röglent les rapports

de l'armee avec les autorites civiles.
En Angleterre, l'ötat de siege consiste ä suspendre l'acte de l'IIa-

beas Corpus; il correspond ainsi ä notre etat de siege civil. On ne
peut pas, en temps de paix, y soumettre les personnes civiles ä

l'autorite militaire.
Dans l'etat de siege, l'autorite militaire peut encore etre appelee

ä rendre la justice ou ä faire des ordonnances de police.
On admettra en principe que l'augmentation de la competence de

la justice militaire sur les personnes civiles ne döpassera pas les
limites exigöes par les Operations militaires. Elle jugera les actions
dirigees contre la puissance militaire.

II faut qu'en temps de guerre ou de rövolution, comme le reconnait

notre legislation actuelle, l'autorite militaire puisse punir elle-
meme les actes diriges contre sa puissance, afin de mesurer les
peines au danger qu'elle a couru et d'employer une rapidite de
repression proportionnee aux evenements.

II peut arriver quo sa competence s'ötende ä d'autres mefaits
commis par les personnes civiles.

Souvent la justice civile ne suffira pas ; en pays ennemi, la bonne
volonte lui manquera souvent pour servir l'armöe d'invasion ; aussi
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l'histoire des guerres nous apprend-t-elle que l'autorite militaire a

juge souvent des mefaits tels quo : incendie, vois, etc., commis par
des personnes civiles.

Au point de vue de la politique intörieure, c'est l'autorite militaire
seule qui est juge, pendant l'ötat de siege militaire, des mesures ä

prendre pour retablir l'ordre et la securite. C'est eile qui fait les
ordonnances relatives aux passeports, ä la conduite ä tenir dans les
places ouvertes, ä la possession et au port des insignes pendant la
duröe de l'etat de siege. Elle peut meine prononcer des peines pour
l'inobservation de ces ordonnances, peines proportionnees au danger

ä eviter.
Une mesure ä prendre souvent pendant l'etat de siege militaire

est le desarmement de la population.
Pour l'obtenir, les chefs supörieurs de l'armee pourront donner

aux generaux le droit de faire deposer les armes des habitants dans

un delai determine, sous peine de faire passer au conseil de guerre
ceux qui en seraient encore trouves detenteurs apres l'expiration du
delai.

L'autorite militaire a egalement le droit de surveiller la police
sanitaire, l'instruction, l'administration de la justice civile, autant que
l'exigent les Operations militaires.

Voilä tout ce que nous avons ä dire sur les suites de l'ötat de siege
militaire.

Passons maintenant ä l'etat de siege civil; nous repetons qu'il a

beaucoup d'analogie avec l'etat de siege militaire; aussi ne serait-ce

que pour cela, est-il necessaire que tout militaire le connaisse.
D'apres le droit politique autrichien, l'ötat de siege civil est regle

par la loi du 5 mai 1869. Cette loi suspend pour im temps et pour
un lieu determine, en tout ou en partie, les articles 8, 9, 10, 11, 12
et 13 de la Constitution du 21 decembre 1867. Elle developpe les
consöquences qu'entraine la Suspension de chacun de ces articles.
11 nous laut donc, pour avoir une idee nette, comparer les regles
donnöes par cette loi avec les articles de la Constitution.

L'article 8 de la Constitution garantit la liberte personnelle et la
met sous la protection de la loi du 27 octobre 1862.

La Suspension de cet article a pour effet:
a) D'etenclre de deux jours ä huit jours le dölai pendant lequel une

personne soupgonnee d'un crime peut etre saisie ;

bj Que les personnes arrötees par suite d'aecusation tombant sous
le coup de la loi ne peuvent etre mises en libertö sous caution pendant

l'instruction;
cj Que les personnes qui sont un danger pour l'ordre public

peuvent ötre expulsöes de la circonscription oü regne la Suspension, si
elles n'appartiennent pas ä cette circonscription ; que des person-
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nes habitant un certain endroit peuvent recevoir l'ordre de ne pas
le quitter sans autorisation.

L'article 9 de la Constitution consacre l'inviolabilitö du droit
domestique, et le met sous la protection de la loi du 27 octobre 1862,
qui prescrit que les recherches domiciliaires ne peuvent avoir lieu
que sur un ordre de justice base sur des raisons serieuses. La
Suspension de cet article a pour effet de permettre les recherches sans
ordre de justice.

L'article 10 consacre l'inviolabilite des lettres, qu'on ne peut saisir

en dehors d'une saisie legale ou de recherches domiciliaires,
qu'en cas de guerre ou en vertu d'un ordre de justice.

Par suite de la Suspension de cet article, on peut ouvrir les
lettres sans se soumettre ä ces conditions.

L'article 12 cht: « Les citoyens autrichiens ont le droit de sc
röunir et de former des associations. »

L'exercice de ces droits sera regle par une loi speciale.
Ces lois sur l'association sont du 15 novembre 1867.
De leur Suspension, il resulte :

aj Qu'ä part celles basees sur l'argent, c'est-ä-dire les sociötös de

banque, de credit, les caisses d'epargne, les caisses de secours, de

nouvelles associations n'ont pas le droit de se former; que le
gouvernement a le droit de surveiller les actes de celles qui existent et
de faire döpenclre leur rassemblement de conditions döterminees.

Les agissements des autres societes peuvent egalement etre
surveillös par un commissaire special.

bj II faut l'assentiment du gouvernement pour les rassemblements,
les rejouissances publiques, les fetes, les promenades officielles.

L'article 13 de la Constitution garantit la liberte de la presse.
Par la Suspension de cet article, l'Administration a le droit :

aj D'arreter la publication des ouvrages imprimes, de leur döfendre

l'usage de la poste, d'interdire l'exercice de professions qui
peuvent menacer l'ordre public par la production ou le colportage
d'ouvrages litteraires ou artistiques;

bj De determiner un delai pour le depot des exemplaires, delai
qui peut etre de trois heures avant la publication pour les öcrits
periodiques, et de huit jours pour les autres.

Dans l'etat de siege civil, on peut faire des ordonnances de police
concernant:

aj La döclaration, la vente, la possession et le port d'armes et de

munitions;
bj Le passeport, le stationnement sur les places publiques, les

rassemblements, le port d'insignes.
De pareilles ordonnances peuvent egalement etre rendues en cas

urgent par les chefs de territoire; mais ils doivent en rendre compte
au Ministre de l'interieur. C'est le ministere tout entier qui decide
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si ces ordonnances resteront en vigueur, et elles sont publiees dans
le Journal officiel du territoire.

Ceux qui ne se soumettent pas aux ordres ou aux ordonnances
ödictes sont passibles d'une amende de 2,500 francs ou d'une punition

de 6 mois de prison, si toutefois la legislation ordinaire ne
determine pas une peine plus forte.

LEVEE DE L'ETAT DE SIEGE

On levera l'etat de siege lorsque les circonstances qui l'auront
fait decreter auront disparu. Pour l'etat de siege militaire, ce sera
lorsque la guerre sera terminöe, ou lorsque les troubies qui l'auront
rendu necessaire auront cesse.

L'etat de siege civil sera levö lorsque les crimes qui l'on provoque
auront diminue suffisamment pour que l'exercice des droits publics
n'eveille plus de soucis, et que les peines habituelles de la justice
paraissent süffisantes.

De meme que l'etat de siege civil degenere souvent en etat de

siege militaire, de meme quand on levera ce dernier, on le rempla-
cera d'abord par l'etat de siege civil, en particulier, quand la guerre
a cesse, mais que la tranquillite n'est pas encore assez grande pour
faire rentrer le peuple clans tous ses droits.

C'est l'affäire de l'homme d'Etat. de juger dans chaque cas
particulier, quand et jusqu'ä quel point on peut lever l'ötat de siege, cn
particulier, ii ne se laissera pas seduire par une tranquillite apparente

pour lever l'etat de siege, et provoquer peut-ötre ainsi de

nouveaux troubies.
Ce sont les mömes autorites qui le decretent qui levent l'etat de

siege. La mise en etat de siege et la levee de cet etat doivent recevoir

le meine degre de publicitö.
D'apres notre droit public, l'etat de siege est leve en tout ou en

partie ä la suite d'un arrete du ministere, apres entente avec
l'empereur.

Cette levöe est publiöe dans le Journal officiel de l'empire.
La justice militaire cesse de juger les crimes contre l'Etat, ä la

suite d'un arrete du ministre de la justice, apres entente avec le
ministre de la guerre.

Si on a etendu la compötence de la justice militaire ä d'autres
crimes qu'ä ceux dirigös contre l'Etat, on döterminera aussi le
moment oü cette competence cessera.

[/expedition du Tonkin.

Au moment oü rexpedition du Tonkin souleve la question de
demöles entre la France et la Chine, il n'est pas sans interet de
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